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Informations 
municipales 

Le Pass sera obligatoire pour les particuliers au 1er janvier 2026 
Si vous n’avez pas internet appeler CYCLAD 05 46 07 16 66 

Prenez garde aux tests mis en place en fin d’année  
pour vérifier le bon fonctionnement des bornes ! 

Montpellier de Médillan  
La Combe à Boisson 

Gémozac   
Les Chassières 

DÉCHETTERIES  

Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h30  

et de 14h à 17h30 
La déchetterie de Montpellier est fermée le mercredi 

 
Ramassage des ordures ménagères  

le jeudi matin tous les 15 jours,  
les sacs jaunes toutes les semaines. 

 
Sortie des containeurs et (ou)  

sacs jaunes mercredi soir 
 

Pour en savoir plus , consultez www.cyclad.org 
 

Apport volontaire du verre et du papier dans 3 sites : 
Stade - Moulin du Pas - Camping Ménard 

 
Responsable de la Publication :  

Alain Puyon  

Comité de Rédaction :  
Alain Puyon,  

Nicole Maurin,  
Roland Chevallier, Dominique Dewost,  

Camille Malgorn, Amandine Vozel.  

       Réalisation et impression :  
Mairie de Saint André de Lidon  

Courriel : accueil@standredelidon.fr      

   
LA POSTE        LA POSTE        LA POSTE        Levée du courrier : 11hLevée du courrier : 11h  

 
Accueil : Alexandra  05 46 90 04 40 

GEMOZAC : 05 46 94 21 79  
Ouverture des services du guichet  tous les jours  

de 9h à 12h20 sauf mercredi et dimanche 

   
   
   

 

 
 

GEMOZAC 
38 avenue de la Victoire  
Ouverture lundi 8h/12h,  

mercredi 14h/18h,  
vendredi 8h/12h 

 
COZES 

24 rte de Royan  
Ouverture du lundi au  

vendredi  8h/12h - 
14h/19h et dimanche 

9h/12h - 15h/18h 

Pompiers 18  
Gendarmerie 17 

SAMU 15 
Hôpital de Saintes  

05 46 92 76 76 
Hôpital de Royan  

05 46 39 52 52 
Antipoison   

05 56 96 40 80 
Enfance maltraitée 119 
Accueil sans-abri 115 
EDF 08 10 33 32 17 
RESE 05 46 96 91 06 

SPA de SAINTES  
05 46 93 47 65 

Solidarité Femmes 
3919 

  
Permanences des élusPermanences des élus  

 
Alain PUYON : mercredi, jeudi, vendredi 

Dominique DEWOST : lundi      
Christelle HURTADO : mardi 

MAIRIEMAIRIEMAIRIE   
05 46 90 08 15  

accueil@standredelidon.fr 

Ouverture du secrétariat  
Du lundi au vendredi de 13h30 à 18h 

Cindy Moreau et Bertrand Martin 
du lundi au vendredi de 13h30 à 18h 

112 

Pourquoi est-ce important de trier ses déchets ? 
 Pour permettre le recyclage et la valorisation des déchets 
 Pour réduire notre impact sur les ressources naturelles 
 Pour maîtriser les coûts liés à la collecte et à la gestion 

des déchets 

 

Les sacs jaunes distribués gratuitement 
sont exclusivement destinés  

à la collecte des emballages. MERCI 2 
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    Mesdames, Messieurs, chers Lidonnais 
 

 

 
 
 
 
 
- Ce nouveau numéro du Bulletin Municipal sera le dernier de la mandature 2020-2026.  

 
- Mes premiers mots seront des félicitations adressées à Madame Camille MALGORN 

notre conseillère municipale pour sa nomination au poste de Directrice de l’école Lidonnaise de 
Saint André suite au départ de Monsieur Bastien TAVERNIER vers d’autres horizons après 20 
ans d’enseignement dans notre école dont 7 comme directeur.  
Merci à lui pour le travail accompli et les résultats obtenus avec nos élèves, et bienvenue à   
notre nouvelle directrice.  
 

- Les principaux projets programmés dans le cadre du Budget 2025 seront achevés 
avant fin 2025  
Ainsi  

o La réhabilitation du local 12 rue de la Seudre en local commercial 
o Le réaménagement de la Cour de l’école pour le bien-être des enfants avec le soutien 

du conseil d’architecture d’urbanisme et d’environnement de Charente-Maritime (CAUE). 
o La restauration du clocher de notre église 
o La remise à niveau de plusieurs logements 
o La réfection de la voirie avec en particulier les chemins de Fraigne et de l’allée du Parc 

au Chaillaud et celui de la Robinerie 
o L’aménagement sécuritaire de la traversée du Bourg avec des stationnements alternés, 

bien respectés. Félicitations aux administrés.  
o Ralentissement sur les autres projets devant l’incertitude croissante de la           

disponibilité des subventions espérées.  
D’autre part 

La voie piétonne Cour du Bois/ Bourg est reportée, le Département n’a pas retenu pour 
une question financière notre projet comme prioritaire cette année.  

Par contre 
Le démarrage de l’enfouissement des réseaux et la reprise de l’éclairage public à  
Jorignac et au chemin de Paunaud sont prévus avant fin 2025.  
 
 

- J’adresse tous mes encouragements aux bénévoles de nos associations pour animer notre 
commune avec un regret pour l’arrêt de l’école de football alors que nous disposions de deux 
encadrants bénévoles.  

-   A tous et à toutes je vous souhaite une bonne fin d’année et vous donne  
rendez-vous le samedi 10 janvier 2026 à 17h00 salle des fêtes  

    pour la traditionnelle cérémonie des vœux, en compagnie des nouveaux habitants  
    et des enfants diplômés en 2025.  

 
 
 

Alain PUYON 



SÉANCE DU 29 AVRIL 2025  (10 conseillers présents) 
 
 

1 – DÉLIBÉRATIONS APPROUVÉES 
 
Administration Générale :  

La régularisation et l’extension de l’installation de préparation et stockage de vins pour la        
SARL BOINARD.  

L’autorisation de signature d’une convention pour un fonds de concours de 60 000 € destiné à des 
travaux de voirie communautaire financés par la communauté de communes de Gémozac.  

La validation de l’accord local concernant la nouvelle composition du conseil communautaire pour 
les élections municipales de mars 2026.  

 

 

Finances :  
Application de la révision des loyers au 1er juillet 2025 

   - augmentation de 1,82 % pour les logements 
                - diminution de 2,50% pour les commerces 

Fixation à 5 ans de la durée d’amortissement de la subvention attribuée du budget principal vers 
le budget annexe des commerces soit 1 602 € / an. 

Réduction de 15 à 10 ans de la durée d’amortissement de la subvention d’équipement relative au 
fonds de concours pour la réalisation de travaux de voirie communautaire sur la Commune. 

Accord pour le dépôt d’une demande de subvention auprès du Département concernant la tenue 
d’une séance en plein air le samedi 26 juillet 2025 (coût de la prestation 2 000€) 

Sorties scolaires 
La commune prend en charge 80% du coût et la coopérative scolaire 20% du coût. 

      - Echange avec l’EHPAD pour CE1 – CE2 et visite de la Médiathèque de Gémozac pour   
        CP – CE1 – coût du transport 154 €-  

         - Echange classe CP-CE1 avec les Grandes sections afin de créer du lien. – Coût du                
           transport 132 € 

Communes membres 

Population 

municipale 

2025 

Réparti-

tion ac-

tuelle des 

sièges 

Réparti-

tion de 

droit com-

mun 

Proposition 

ACCORD 

LOCAL 

ACCORD 

LOCAL 
2026 2026 

Gémozac 3 033 5 7 5 

Meursac 1 544 3 3 3 

Saint-André de Lidon 1 220 2 2 2 

Berneuil 1 163 2 2 2 

Tesson 1 144 2 2 2 

Rétaud 1 057 2 2 2 

Rioux 977 2 2 2 

Cravans 859 2 2 2 

Montpellier de Médillan 686 2 1 2 

Saint-Simon de Pellouaille 684 2 1 2 

Villars-en-Pons 578 1 1 1 

Jazennes 548 1 1 1 

Thaims 387 1 1 1 

Thézac 332 1 1 1 

Virollet 298 1 1 1 

Tanzac 296 1 1 1 

 14 806 30 30 30 
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La Robinerie 
Travaux 
de voirie 



 

 
 

    Travaux : 
 
Le clocher de l’église : 
L’opération de réparation du clocher arrive à son terme.  
Elle a nécessité le changement du joug détérioré et des pierres fissurées, qui supporte le           
mécanisme d’entrainement de la cloche.  
Thierry DESMOULINS campaniste de Montils a réalisé les travaux pour un montant de 9 927 €  : 

 
 

La circulation « rue de l’Ancienne Gare » 
 

Sur proposition des services techniques du Département (voirie) un plan de circulation de la        
traversée du Bourg a reçu un avis favorable du Conseil.  
Il se compose de 9 à 10 stationnements alternés de gauche à droite et de 3 stationnements      
minute devant les commerces.  
Ce plan sera matérialisé au sol et accompagné d’une signalétique vitesse de 30km/h.  

 
 

Voirie 
 

Plusieurs secteurs de voirie ont été retenus pour des travaux de point à temps automatique  
(PATA) : Bel Air – la Croix – chemin de la Guilbauderie – route de Cozes –  
chemin de chez Locquay – chemin de Beauregard – route de la Chagnasse –  
chemin de la Foy – chemin du Limonet.  
 
En complément une opération de dérasement de l’accotement de la rue de la Chagnasse  
sera engagée pour faciliter l’écoulement des eaux pluviales. Opération prévue en mai et juin.    

 
Bar Restaurant « Le St André » 

 
La Commune a achevé les travaux de remise en état des locaux – Pascal Bernard le nouveau  
restaurateur continue son installation pour une ouverture prévue le 6 mai.   

 
Renaturation de la cour d’école 
 
Le Bureau d’étude de M. ROSSIGNOL en compagnie du collectif trois tiers et de la Planche a  
présenté le projet aux enfants le mardi 15 avril avec la création d’une maquette.  
Les enfants avec de la craie ont représenté les différents éléments qui composeront  
la nouvelle cour.  
L’entreprise Vivanbois se propose de contribuer à ce projet sous la forme d’un mécénat par  
le don de bois.  
L’estimatif des travaux s’élève à 41 406 € plusieurs dossiers de subvention ont été déposés  
auprès de la CDC de Gémozac, du Département et du Fonds vert. (montant attendu de 80%).  
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3 emplacements 
minute devant les 

commerces 
et des  

stationnements  
alternés à gauche  

et à droite 



 

 

SÉANCE DU 03 JUIN 2025 (12 conseillers présents) 
 

 

1– DÉLIBÉRATIONS APPROUVÉES 
 
- La convention Transport Scolaire – Nouvelle Aquitaine 

o La Région Nouvelle-Aquitaine a mis en place un nouveau dispositif d’aide à l’emploi 
d’accompagnateur à compter de la rentrée 2025 et ce jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2027-2028. Pour notre Commune les modalités de l’ancien dispositif sont maintenues, 
« éligibilité à la subvention régionale dès lors qu’un enfant en maternelle est inscrit 
dans l’année scolaire en cours, au transport scolaire régional desservant notre école ».  

o La Commune continue de participer aux frais de transport des familles à hauteur de 
50%. Le circuit du minibus sur la Commune est maintenu. Il comprend 6 arrêts.  
 

- La révision du devis SDEER pour l’opération d’éclairage public Paunaud Jorignac couplée avec 
l’enfouissement des réseaux.  
Le montant du dossier modifié est de 68 827 € pour 25 points lumineux. Cette augmentation 
de 20% provient pour 11% de la revalorisation des prestations entre 2023 et 2026 et du  
complément lié à l’application des nouveaux coefficients de révision des marchés pluriannuels 
du SDEER.  
  
La part communale représente 50% du montant modifié pour 34 413 € qui sera échelonné sur 
5 ans soit 6 883 € / an.  
 

- La participation communale à la sortie scolaire de la classe de CM2 au collège Jules Ferry de 
Gémozac coût du transport 143 € dont 80% pris en charge par la Commune.  

 
 
2– Travaux 
- En voirie 

o Intervention du Syndicat de Voirie pour finaliser les 5 015m2 de point à temps  
     automatique après la mise en place des travaux préparatoires par les employés  
     communaux.  
o Démarrage fin mars des travaux d’investissement par l’entreprise Picoulet dans le  
     secteur du Chaillaud (chemin de Fraigne + Allée du Parc) 
o Aménagement de la circulation rue de l’Ancienne Gare en juin.  

 
 

- A l’école 
o Déroulé du chantier participatif de la renaturation de la cour de l’école entre le 24 et 27 

mai (peinture, installation des bacs de culture) 
Les travaux de désimperméabilisation sont programmés en juillet 

 
- Local 12, rue de la Seudre 

o Quelques travaux restent à réaliser 
-  par les entreprises (électricité – branchement Enedis – carrelage – sol de l’auvent)  
-  par les employés (peinture – sanitaires) 
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12, rue de la Seudre (démolition, fin des travaux, intérieur) 



 
 

SÉANCE DU 22 JUILLET 2025 (13 conseillers présents) 
 

 

1– DÉLIBÉRATIONS APPROUVÉES 
 

- Attribution de 100€ de subvention à l’association Patrimoine Vivant entre Terres et Estuaire 
(APVTE) organisatrice des fêtes de Grands Livres du secteur Saintonge Estuaire.  

- Fixation du montant du loyer pour le local commercial du 12, rue de la Seudre : 150 € par 
mois plus une caution d’un mois accompagné d’un bail d’un an.  

- Dépôt d’un dossier de subvention au titre des Amendes de police pour la création d’un  
     cheminement doux sécurisé à la Robinerie.  

 
2– Travaux : 

 

- En voirie 
o Achèvement des travaux chemin de Fraigne et Allée du Parc au Chaillaud.  
     Les travaux du chemin de la Robinerie sont programmés en septembre 
o Aménagement d’un parking près du local de chasse 
o Création d’un fossé d’assainissement pluvial dans une parcelle entre la Grange Brulée et 

la Bertaudrie pour faciliter l’écoulement des eaux pluviales dans ce secteur en attendant 
le diagnostic et les propositions du Syndicat de Voirie sur le secteur.   

 

3– Autres sujets : 

 
 

- Chantier agri photovoltaïque  
o La Société Sun Agri a proposé la visite du chantier secteur de la Chagnasse le  
     vendredi 13 juin en présence de la société Eiffage, des exploitants et des élus.  

Ce projet entrainera une contribution à l’IFER (imposition forfaitaire des entreprises 
de réseaux) sur 30 ans d’un montant total de 535 909 € en versement annuel 

· 20% à la Commune (environ 3 600 €) 
· 50% à la CDC de Gémozac 
· 30% au Département 

o Le transport scolaire sur la Commune d’une capacité de 16 enfants est maintenu il 
comporte 6 arrêts (Lidon, la Foy, les Boisnards, la Merletterie, chez Locquay et chez 
Viguiaud) 

o En raison de l’interdiction de la Préfecture le feu d’artifice initialement prévu le 13 
juillet a été annulé.  
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7 Chantier panneaux photovoltaïques et visite du chantier le 13 juin 

RAPPEL : nuisances sonoresRAPPEL : nuisances sonores 
Les tondeuses, débroussailleuses, 

tronçonneuses et autres outils  

motorisés de jardinage ou de  

bricolage sont autorisés uniquement 

aux horaires suivants : 

 Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h 

et de 14h30 à 19h30 

 Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 

19h 

 Le dimanche et les jours fériés : de 

10h à 12h 

Merci de respecter  

ces plages horaires afin de ne pas 

troubler la tranquillité du voisinage. 



 
                                     

SÉANCE DU 09 SEPTEMBRE 2025 (11 conseillers présents) 
 

 

1– DÉLIBÉRATIONS APPROUVÉES 
 

o L’échange d’un chemin rural à la « Vinière » avec Madame GIRARD  
o Le projet Océan de sortie scolaire le 09 octobre au Parc de l’Estuaire à Saint Georges de  
     Didonne pour l’initiation au char à voile et dessins artistiques sur la plage « Land Art »  
     56 élèves sont concernés (27 de CE2 / CM1 + 29 de CM1/CM2) coût du projet 1 013 €  
     (le transport est offert par le Département)  
o La subvention de 150 € à l’association Rugby santé de Saintes « Rocs and Roses »  
     accompagnant les patientes en rémission d’un cancer du sein.   

 
- Le Conseil a prononcé un avis défavorable sur la création d’une unité de méthanisation sur la 
       Commune de Semussac (10 voix contre + 2 abstentions)   
 
2– Autres sujets : 
- La renaturation de la cour de l’école 

o L’ensemble des aménagements est achevé. Il reste les plantations et la pose d’une cabane 
prévus aux vacances de la Toussaint.   
 

- La rentrée scolaire de septembre compte 103 élèves en primaire  
       (22 CP – 25 CE1/CE2 – 27 CE2/CM1 – 29 CM1/ CM2) 
 
- La création d’un cours de renforcement musculaire avec Denis RELIAUD dans la salle des fêtes 
        tous les mercredis à 19h00.  
 
- Le centre de gestion propose une protection d’assurance maladie complémentaire avec la  
        société Relyens. Les informations seront diffusées avant fin 2025 aux agents.  
 
- Le repas des ainés est prévu le dimanche 09 novembre dans la salle des fêtes.  
 
- Candidatures pour le local commercial du 12, rue de la Seudre – 7 candidatures ont été reçues :   
 
1 : Activité Prothésiste ongulaire 
- Mme Ludivine Martin -Semussac 
- Mme Aurélie Marisien – Montpellier de Médillan 
 
2 : Activité de bien-être et esthéticienne : 
- Mme Myriam Humbert et Mme Cécile Riffault – Saint André de Lidon 
- Mme Mouna Soullard – Saint André de Lidon 
 
3 : Activité de psychothérapie et soins corporels + créatrice de bijoux : 
- Mme Bernadette Arnal – Saint André de Lidon 
 
4 : Activité de pressothérapie : 
- Mme Carton – Saint Germain du Seudre 
 
5 : Activité Salon de tatouage : 
- M Eddie Moreau – Arces sur Gironde 
 

Un premier choix a retenu les activités de bien être et celle de psychothérapie dans l’attente d’une 
réponse d’un candidat orthophoniste. Décision en octobre.  
 
- La sous-préfecture de Saintes a validé les démissions de leurs fonctions de conseiller municipal 

de M. Willy BONY en date du 16 juin 2025 et de Mme Evelyne GUIMARD en date du 25 août 
2025. Ainsi la composition du conseil est portée à 13 membres.  
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1. Présentez impérativement une pièce d’identité 
ainsi que votre  carte électorale aux membres du 
bureau de vote. 
 
2. Prenez une enveloppe et les bulletins de vote mis 
à votre disposition. 
 
3. Passez obligatoirement par l’isoloir afin de        
garantir la confidentialité de votre choix. 
 
4. Introduisez votre bulletin dans l’enveloppe, puis 
dirigez-vous vers l’urne. 
 
5. Présentez-vous devant le président du bureau de 
vote, qui procédera au contrôle. 
 
6. Glissez vous-même votre enveloppe dans l’urne, 
Le Président dira la formule légale :  « A voté ». 
 
7. Signez la liste d’émargement pour attester de 
votre participation. 
 
8. Enfin, rappelez-vous que courtoisie et respect 
envers les personnes présentes et chargées du bon 
déroulement du scrutin sont essentiels. 

Chères électrices, chers électeurs, 
 

Afin d’assurer le bon déroulement du scrutin et  
dans le respect des règles de la République,  
nous vous remercions de bien vouloir suivre  

les étapes suivantes : 

Nous vous remercions pour votre coopération et votre civisme. 

Tarifs de location des salles et équipements 

 

Forfait Week-end 

SALLE DES FÊTES 

HIVER 
du 1er novembre 

au 31 mars 

 ÉTÉ 
du 1er avril 

au 31 octobre Ménage 
non 
fait 

 
 80€ 

Habitants de  
Saint-André 200€ 165€ 

Hors commune 280€ 250€ 

Caution 1000€ 

EQUIPEMENTS 

TABLE 6 places + 2 bancs = 5€  la table + caution de 50€ 

TABLE 12 places + 2 bancs =  7€ la table + caution 50€ 

Scène et piste de danse Cuisine équipée 

La location de la salle 
des  

associations  
leur est réservée 



 
Lundi 1er septembre c’était la rentrée pour 103  

écoliers du RPI avec les  

en- seignants : 

 
Camille Malgorn, nouvelle directrice, en 

charge des CM1-CM2  

avec Estelle Dieumegard pour le mardi, 

jour consacré à la direction 

Emmanuelle Lapouge pour les CE2-CM1,  

Annie Hariel en charge des CP et  

Vincent Chauvet, le nouvel instituteur en charge des CE1-CE2.                                                                                                                   

Reprise également pour les deux Isabelle à la cantine, Maryline,  

Marina et Martine pour la garderie et la récréation du midi. 

Tout le monde a découvert les nouveaux aménagements 

dans la cour principale et la cour secondaire, 

à l’arrière du bâtiment de garderie. 

La renaturation des cours est pratiquement terminée,  

les plantations et la cabane seront finalisées pendant les vacances 

de la Toussaint. 

Ce beau projet aura mis 9 mois à se réaliser, temps record compte 

tenu de son ampleur ! Nous réfléchissions depuis plusieurs années à  

comment améliorer la cour de récréation et grâce au CAUE (Jocelyne Plaine 

et Magali Vincent) qui s’est chargé de lancer l’appel à candidature tout a 

commencé avec le soutien de Bastien Tavernier le directeur en poste.   

Nous avons choisi de confier la maîtrise d’œuvre à  

M. Rossignol (BR urbanisme) qui travaille avec le collectif 3/3 et La Planche. 

Plusieurs ateliers de concertation ont été organisés avec les enfants, les 

enseignants, les parents, le personnel communal et les élus. Un projet a été 

retenu suite à ces concertations. Des dossiers de demandes de subventions 

ont été envoyés. En mai des ateliers participatifs réunissant M Rossignol, 

l’équipe de La Planche, et de nombreux bénévoles (parents, enseignants et élus) ont permis de commencer à 

réaliser le mobilier en bois, ainsi que les peintures sur le sol des cours. Cet été tout le terrassement a été  

réalisé par l’entreprise Espace Paysage d’Aquitaine, et le sol du préau sous le mur d’escalade par Permeasol . 

Vivanbois a aussi apporté sa participation sous forme de don de bois et de compétence, un grand merci  

également au club d’escalade de Gémozac pour les prises d’escalade installées sous le préau.   

Les diverses subventions (département, état, et CdC) vont couvrir 80% du montant des travaux. 

Nous sommes tous très fiers, satisfaits et heureux de cette belle réalisation  

qui sera bientôt inaugurée officiellement.  

                                                        Dominique DEWOST 

La libellule de la 2ème cour 

Rentrée scolaire 2025/2026  

Pot de départ de Bastien Tavernier après 
20ans au service de l’école  

dont 7 à la direction  

Remise des prix par monsieur le maire 
lors de la fête de l’école le 4 juillet 

Peintures au sol 1er 
chantier participatif 

Mur d’escalade du préau 
équipé d’un revêtement 
amortissant les chutes 

 

Informations 
scolaires 

La nouvelle équipe enseignante de cette rentrée 



GOURBIN GUIBERT Agathe, Chloé  
  15 mai 2025 
GUIBERT Iris Célia    
  19 juin 2025 

ETIENNE Martin, Lévani, Cesco  
   08 septembre 2025 
 

 

                                                                                                                                 

          
        PÉPIN Nicolas, Michel   
   21 juin 2025 
Et     REMBERT Florie, Bénédicte 
 
        BLANCHET Romain, Rémi  
   09 août 2025 
Et     GONCALVES DA SILVA Estelle,  
        Christina 

 
       GUINDET Rémi, Jean-Claude, Bernard
   23 août 2025 
Et    COURPRON Manon, Camille 
 
        BAJAUD Damien, Virgil    
                     23 août 2025 
Et     RAMBAUD Sophie, Isabelle 
 

PARIS Gisèle Veuve BLANCHET  
   09 juin 2025 
JOURDAIN Éric, Jean    
            19 juillet 2025   

THENAUD Jean-Claude    
  24 juillet 2025 
PACAUD Roger, 
30 septembre 2025 

Etat civil  

de mai à septembre 2025 

     MARIAGES 

NAISSANCES 

DÉCÈS 

       
 

      DENIS Chloé  
    06 10 34 46 07 

       17, rue de Chez Viguiaud 
 

  FOUGERAY Céline                                                              
06 75 54 53 32 

33, route de Cozes 
 

 HERAUD Cléa 
      06 61 05 33 01 

    16, rue de la Bertaudrie  
 
 

 
 

LAVAUD Sabrina 
06 79 76 54 85 

58, route de Cozes 
 

 PRUD’HOMME Amandine                                                
06 62 75 94 15  

10, chemin de la Robinerie 

                                                                                                                                                        
VOZEL Amandine  

 06 59 00 12 78 
   3, Lotissement La Cour du Bois

      

 

 
VOZEL Ghislaine 

06 13 50 90 37  
98, route de Mortagne 

 
 

Nos assistantes maternelles 

 

Informations 
municipales 
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Pour garder une tonicité musculaire et  
travailler votre système cardiovasculaire 

 

 

Mercredi à 19h à la salle des fêtes 

Pour sauver des vies, la rapidité d'intervention et  

les gestes adéquats sont indispensables.  

Il est donc souhaitable d'être informé des premiers gestes  

de secours et de les avoir appréhendés. 

Des formations d'une heure, courtes mais allant à l'essentiel,  

synthétiques et mémorisables sont offertes à qui veut bien les 

suivre. Nous envisageons une ou deux séances à venir selon le 

nombre d’inscriptions. 

Notre commune s'est équipée  

de 2 défibrillateurs  

(un au stade et  

un à côté de la mairie)  

afin d'intervenir  

le plus efficacement possible  

en cas d'accident 

Faites vous connaître en mairie en appelant le 

05 46 90 08 15 entre 13h30 et 18h du lundi au vendredi 

Mardi 18h30-19h30 à la salle des fêtes 

 
Séances d’Étirements Bien-Être 

 Pour relâcher les tensions en douceur 
 Pour réduire le stress 

 Pour entretenir votre souplesse et votre mobilité 

Contact : Denis Reliaud 
Animateur de loisirs sportifs 

06 82 21 66 91 ou denisreliaud@gmail.com 

Séances de renforcement  

musculaire et cardio 

Prévoir une serviette, une tenue de sport adaptée,  

des chaussures de sport propres ainsi qu’une bouteille d’eau 

12 

Sylvain GOUGNON   
Société LOCACOEUR qui fournit les 

défibrillateurs 

Je souhaite créer  
un rendez-vous  

PALET VENDÉEN 
à Saint André de Lidon 
une fois par semaine. 

Si vous êtes intéressé.e, 
contactez moi  

Nicolas 07 49 80 42 96  

 

Palet en fonte sur plaque de plomb 
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Découvrez ou redécouvrez 
en famille ou entre amis, 

les trésors de Charente Maritime 
dans cette chasse aux trésors  

intergénérationnelle, sans questions. 
 

Croisement d'Indiana Jones et de Jumanji 
Circino est un jeu de découverte  

et non de connaissances !!! 
Pour jouer, il ne faut donc aucune  
connaissance particulière  sur la  

Charente-Maritime. Seuls le hasard,  
le talent d'aventurier et la soif  

de découverte des joueurs  

permettront de gagner la Partie. 
 

SAINT ANDRÉ DE LIDONSAINT ANDRÉ DE LIDON  
fait partie des 36 communes du jeu 

à offrir ou à s’offrir 
En vente à la mairie 24€95 

Avec la  
collaboration 
de  
CHARENTES 
TOURISME 
 

 

 

 

 MENUISERIE 

METALLERIE 
TAPISSERIE D’AMEUBLEMENT 

CONCEPTION & RELOOKING 

MEUBLES Tradi ou Industriels 
26, rue de l’ancienne gare 

Tél 07 66 93 32 92 

 Créez l’espace de vos rêves avec 

une réalisation parfaitement 
adaptée à votre style et vos   

besoins 

 Des meubles au design unique et 

durable 
 Un service personnalisé et      

attentionné 

 Une fabrication artisanale pour 

une qualité supérieure 

 Conception sur plan                

personnalisable de A à Z 
 

DEVIS GRATUIT 

 

Les administrés victimes de sinistre   
(fissures, microfissures ..) lors de la sècheresse de cet été 2025 doivent dans un premier temps  

déclarer leur sinistre auprès de leur assureur et saisir ensuite la mairie (courrier + photos) demandant  

le dépôt d’un dossier de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.  

En fin d’année la commune fera une déclaration groupée des sinistres recensés à la  
Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP).  

Une commission au Ministère de l’Intérieur se tiendra en début d’année 2026 pour la  
reconnaissance ou non de l’état de catastrophe naturelle de la Commune. 

NOEL approche !  
Plus que quelques exemplaires ! 



Le 3 juin dernier Conseil Municipal pour  

Nadine CHAILLOU  
qui prend sa retraite après plus de 40 ans  

au secrétariat de la commune.  
Bertrand Martin, son successeur a l’honneur de lui  

remettre ses cadeaux ! 

La BROCANTE du dimanche 8 juin était organisée cette année par l’Union Sportive Lidonnaise.  
Rue de l’église, du chanoine Tonnellier et des écoles, exposants et chalands étaient au rendez-vous ! 

 Visite du CHANTIER PHOTOVOLTAÏQUE  le 13 juin  
sur l'exploitation de David & Alexis Moreau  

pour plusieurs élus, en compagnie de Benoît Rey  
et Anne-Lise Salomé de la société Agrisun et  

d'Arnaud Pozzobon, directeur d'exploitation Eiffage  
qui ont répondu aux questions des visiteurs. 

FÊTE DES GRANDS LIVRES le 15 juin à Epargnes.  
Saint André de Lidon a lu son histoire.  

Celle d'un canal reliant Brouage à la Gironde  
et qui aurait traversé notre commune. 

Ce projet était celui imaginé par le Cardinal de  
Richelieu. Malheureusement quand il eut acquis la 

majorité des terres nécessaires, il mourut...  

 

Retour en  
images 
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Halte de Bernard et Gérard, courageux cyclistes  
accomplissant un tour de France afin d’aider la  

LUTTE CONTRE LE CANCER.  
Leur objectif de réunir 4500€ en 4500km était déjà 

atteint lorsqu’ils ont été reçus le 24 juin. 

Pot de départ le 7 juillet de Lindsey BURRY,  
agent du périscolaire, très active et très appréciée  

depuis 15 ans. 

CINÉMA en plein air le 26 juillet avec la  
projection du film « Un p’tit truc en plus » d’Artus 

Passage de  
3 Montgolfières 

dans le ciel 
du village  
Le 7 juillet 

Atterrissage au 
camping 

Chez Ménard 

le 28 septembre, 10ème édition lidonnaise du chantier 
"Nettoyons la nature". De nouvelles bonnes volontés ont  

répondu à l'appel Bilan : 11.5 kilos de déchets  

 

Retour 
en images 
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Mme B. CAMARA, membre de Rocs & Roses est  
venue en mairie le 2 octobre, présenter les  

remerciements de son association (lutte contre le can-
cer du sein) pour la subvention reçue de la commune 



L’assemblée générale de l’ACCA s’est tenue le 6 juin sans 
changement dans l’équipe dirigeante. La distribution des cartes de 

chasse eut lieu les 29 août et 12 septembre. 
Un repas « moules frites » très convivial, le 6 septembre,  

a réuni de nombreux convives .  
2 chasses à courre  prévues : le 8 novembre au renard  

et le 18 décembre au lièvre. 

 Le 20 juin, super fête de l’école avec DJ, karaoké, blind test, structures gonflables offertes par la mairie … quelle ambiance ! 

Toutes les actions  
réalisées par l’APE  

« Les Saint-Illan » 
sont illustrées ci-contre. 
Pour l’année scolaire en 
cours, les projets sont 

les mêmes mais  
améliorés grâce à  

l’expérience acquise : 
Commandes de gâteaux 

Halloween 
Noël goûter spectacle 

Vente sapins 
Sensibilisation au  

harcèlement scolaire  
et aux écrans 
Après-midi  

jeux de société 
Carnaval (à Saint André) 

Loto 
et à confirmer 

 Randonnée proposant 
du Land’art 

 

 
L’association ART ETUDE EN SAINTONGE présidée par  
l’artiste Christiane YOU participait à la brocante du 8 juin  

et exposait de nombreuses toiles à la salle des fêtes. 
Vous aimez la peinture ? 

L’atelier de Christiane YOU pour apprendre ou se perfectionner 
se tient chaque mardi matin à la salle des associations 

Tous les niveaux sont bienvenus Inscrivez-vous au  
06 82 65 75 76 ou par mail: c.you17@yahoo.fr  

 

Informations 
associatives 
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a ouvert ses portes pendant la  
Brocante permettant à de  

nombreux visiteurs de le découvrir. 
Les journées du patrimoine ont été 
l’occasion de visiter notre église et 
de connaître un peu de son histoire 

grâce à la  
visite guidée de  

Marie-Hélène HANNY 

Le Vélo Club Braquet Lidonnais (VCBL) va s’éteindre après 3 années d’existence. 
Un mot sur cette saison passée pour souligner la performance de nos coureurs dans 
différentes disciplines. Jean Baptiste aura réussi une compétition en ultra    

distance appelée « Ultra Bacchus », épreuve de plus de 220 km en autonomie.  
Le VCBL  s’est également montré sur différents championnats de France 

en Cyclo cross, VTT et route.  
Nous tenons à remercier l’ensemble des partenaires qui 
nous ont  accompagnés tout au long de cette aventure 
et la commune de Saint André de Lidon, qui aura été à 

nos côtés pour l’organisation de nos différentes  
manifestations. Elles étaient réussies et  

devraient perdurer grâce à un club voisin et apporter 
animation et gaieté dans notre petit village. 

Le musée se visite aussi sur rendez-vous en appelant le 06 86 83 83 77 

Toute la saison estivale de LA BOULE LIDONNAISE a été émaillée de  
nombreux concours. Les participants peuvent s’inscrire à partir de 13h45 en  

doublettes formées. Le jet de but est à 14h30.  
Le dernier concours aura lieu le 25 octobre prochain. 

 

Informations  
associatives 
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Le 8 juin dernier, le Musée d’Hier et d’Avant-Hier  

LID’On S’éveille, dernière association créée sur la 
commune a tenu son assemblée générale  

le 29 septembre dernier dont voici le bureau : 
Présidente, Dominique Lamarre  

Vice Présidente, Florence Fouace 
Trésorier, Serge Fouace 
Secrétaire, Aude Maillard 

Un noyau dur de 8 femmes constitue la troupe  
actuelle. Elles recherchent activement des  

partenaires, s’ils étaient masculins ce serait plus  
équilibré mais les femmes sont bienvenues. 

CYCLOCROSS le 22 novembre au stade 

Le théâtre vous tente ? rendez-vous tous les lundis à partir de 18 h 30 (jusqu’à 20 h env.) 

Salle des Fêtes de Saint André de Lidon 



 
Lors de l’Assemblée Générale de 
l’USL du 27 juin les membres du    

bureau furent élus. 
      Gaylord Rautureau, Président           

Ludovic Allain Vice-président 
      Willy Bony, Trésorier                         

Eric Cerf, Secrétaire 
L’association compte 22 membres, joueurs et     

dirigeants réunis. L’équipe Seniors (photo) a connu            
3 victoires et un nul depuis le début de la saison,  

ce qui est encourageant ! 
L’école et la section Vétérans sont mises en veille.  

L’USL organisera les 28, 29 et 30 novembre,        
en liaison avec le club rochefortais 8POOL          

une compétition AFEBAS de billard  
à la salle des fêtes. 
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169 participants à la rando de l’Automne  
organisée par l’ASC Lidonnaise le 26 septembre. 
Sur un parcours de 9,88 km une halte a permis aux 

marcheurs de se sustenter à l’heure du déjeuner 
avant de poursuivre la rando. Cette année, la  

météo était favorable, ni trop chaud, ni froid, ni 
pluvieux… de quoi rendre l’escapade très agréable. 

Un manquant cette année et pas n’importe qui.. 
puisque Dédé MAHET, Vice-Président  
de l’association et membre très actif,  

était absent pour raison de santé.  

Prochaine rando le 1 mai 2026,  
et en attendant rendez-vous tous les lundis après-midi place du champ de foire ! 

Des lotos seront organisés dont les dates seront 
précisées ultérieurement. 
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COULEURS TENDANCES 

Coiffure    
Place du 18 juin 

DELPHINE et TYPHÈNE 
05 46 92 27 48 

rdvenligne.dylentab.fr/ 
 

  
LA CANOPÉE DE VALPA 

Solutions naturelles à votre équilibre 
Valérie et Pascal LE NOAN 
15 rue de l’ancienne Gare 

06 20 67 53 61 
sur rendez-vous uniquement 

 
AUX GOURMANDISES DE MARGAUX 

Boulangerie Pâtisserie  
1, rue de la Seudre 

Cindia et Maximilien CHOLLET  
05 46 90 09 30 

 
KIDS D’ICI 

Dépôt Vente  VËTEMENTS  
Enfants 0 à 14 ans  

Articles puériculture 
Location de matériel 

Alexandra L’HOMMELET 
Place du 18 juin 
09 77 80 14 20 

  
VIVAL 

Alimentation Tabac Presse  
3,rue de la Seudre 

Frédérique LEGRIS et Cédric ADAM 
05 46 90 06 93 

  
KARINE 

Coiffure à domicile   
06 02 34 43 90 

POISSONNERIE CATHY 
Poissonnerie Camion ambulant 

Tous les  jeudis vers 15h à côté de la mairie 
et sur commande Livraisons à domicile 

en téléphonant au 
06 81 84 90 58 

NOS  COMMERCES DE PROXIMITÉNOS  COMMERCES DE PROXIMITÉNOS  COMMERCES DE PROXIMITÉ   

  
JF LIGNER & Fils 

Boucherie Camion ambulant 
Le samedi de 10h à 11h 

Place du 18 juin  
05 46 91 81 17 

Huîtres HERCOURT 
Coquillages Crustacés Tourteaux  

Plateaux  de fruits de mer 
05 46 85 52 64 

 
A compter 

de fin  
Octobre  
tous les 

dimanches 
matin 

Place du  
18 juin 

à partir de 
10h 

 



 


